
 
 
  
Audition de la Commission Marché Intérieur et Protection des Consommateurs  
- Proposition Droits des Consommateurs / Document de la Commission sur la portée  
de la proposition et le lien avec d’autres directives communautaires et le droit 
commun ( 29 septembre 2009 )   
 
          - Speaking Note de Bob Schmitz -  
 
1. Il existe au moins trois bonnes raisons d’inviter un représentant des consommateurs 
luxembourgeois :   
 
- Nous sommes les ‘champions’ des achats transfrontaliers ( 11% des dépenses liées à la 
consommation effectuées à l’étranger, surtout la Grande Région ) ;  
- Nos entreprises sont particulièrement soucieuses de ne pas être pénalisées par rapport 
aux concurrents des grands pays et invoquent régulièrement les risques d’une sur-
protection des consommateurs ( l’ULC est donc habituée à se défendre au mieux ! ) ; 
- Notre législateur est en train de codifier le droit de la consommation, donc nous avons 
déjà une expérience certaine en la matière.  
 
2. La Commission arguera qu’elle n’est pas obligée de faire des impact assessments 
nationaux. En droit, elle a raison mais politiquement cette initiative d’harmonisation est 
d’une telle ampleur qu’il ne faut pas ‘jouer à l’apprenti-sorcier’. De toute façon, la 
Commission est obligée de prouver la nécessité d’une telle harmonisation complète, à 
savoir l’existence de réelles entraves aux échanges découlant de l’harmonisation 
minimale – quod non.  
 
3. La note de travail de la Commission admet finalement les difficultés de délimitation de 
l’harmonisation complète et du droit national. Plus un pays dispose de dispositions de 
droit commun – même rendues obligatoires pour les seules relations B2C, paraît-il – plus 
les consommateurs profiteront de la clause ‘autre fondement juridique’ et pourront donc 
invoquer ces règles nationales supplémentaires en plus / à côté des dispositions 
harmonisées. Par contre, les pays qui ont regroupé au maximum les règles régissant le 
B2C sous l’égide du droit de la consommation ( notamment lors des transpositions des 
directives minimales ), seront coincés par l’harmonisation complète. N’est-ce pas un 
résultat absurde et une source d’inégalité de traitement inacceptable ? 
 
4. D’ailleurs, est-ce que la dualité de règles harmonisées complètement et d’autres 
fondements juridiques procurera suffisamment de sécurité juridique ? Beaucoup en 
doutent et la Commission, y compris Mme Kuneva lors de votre audition du 2 mars, s’est 
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dit prête à améliorer le niveau de protection par rapport à ce qu’elle avait proposé pour 
les garanties légales en cas de défaut de conformité des biens de consommation. 
Personnellement, je salue les efforts et progrès réalisés par les présidences du Conseil 
tchèque et suédoise. Néanmoins, il paraît fort difficile d’arriver à des règles communes 
dans ce domaine (marqué par de fortes différences nationales) qui soient suffisamment 
protectrices pour justifier le qualificatif d’harmonisation complète. Nous préconisons 
dans ce cas une harmonisation minimale améliorée, c-à-d augmentant le (seul) socle 
commun de protection. Quel en est l’intérêt ?  Plus l’on réussit à harmoniser vers le haut 
ces règles de garantie, plus la confiance des consommateurs dans le Marché Intérieur 
augmentera et moins il y aura de litiges transfrontaliers dûs à des normes trop différentes. 
Nous y voyons une situation de « win-win » pour toutes les parties.  
 
5. En matière de clauses abusives, l’harmonisation complète des listes noires/grises de 
clauses interdites risque d’avoir l’effet inverse d’une plus grande sécurité juridique. En 
réduisant les listes nationales consacrées par des textes de lois et même par les tribunaux 
de dernière instance, l’on ouvre forcément la voie à un usage plus poussé de la clause 
générale qui sera appliquée au cas par cas par différents juges dans les différents pays. 
L’on consacrera ainsi un transfert de pouvoir du législateur vers le juge. L’expérience 
plus que mitigée obtenue avec la directive 2005/29/EC relative aux pratiques 
commerciales déloyales – qui a, d’ailleurs, fait l’objet d’une résolution et d’une étude 
critique du Parlement – devrait servir de mise en garde.  
 
6. Quant à l’impact de l’harmonisation complète sur la justice communautaire et 
nationale, la Cour de Justice des Communautés Européennes ( CJCE ) perdra une bonne 
part de sa liberté de vérifier si des mesures nationales sont justifiées pour mieux protéger 
les consommateurs. Jusqu’à ce jour la CJCE a toujours fait preuve d’une grande sagesse 
et de jugements équilibrés en interprétant les directives minimales à la lumière du droit 
primaire, notamment de l’article 28 relatif à la libre circulation des marchandises. 
L’harmonisation complète mettra un « corset » aux juges européens. Nous ne pourrons 
que le regretter !   
  


